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SOUSTONS. « Nous sommes le petit caillou dans la chaussure » 

 



Au premier plan, le président Gérard Dumas. (photo j.-M.F.)

Macs Initiatives se déclare « association d'habitants des 23 communes de Macs attentive au bien fondé de la dépense publique, qui analyse les décisions et les apprécie au vu de leurs conséquences fiscales ».

Son président Gérard Dumas revendique 80 adhérents. Une quinzaine d'entre eux se retrouvait vendredi pour la réunion hebdomadaire, déplacée et tenue dans un établissement cafetier de Soustons.

L'ordre du jour concernait le projet d'implantation de la voie de contournement de Capbreton. Outre son inquiétude devant l'accroissement des zones d'activités au détriment de la forêt, Macs Initiatives s'inscrit contre ce qui est pour elle, « en réalité une voie de desserte. Et la communauté de communes y affecte 570 000 euros ».

Un cadeau offert selon eux à Capbreton et pour lequel l'association d'opposition a effectué un recours au Tribunal administratif. « La voirie doit figurer au Scot, le schéma de cohérence territoriale, or il n'a pas été publié », explique Gérard Dumas.

Contre Atlantisud

L'association reconnaît être « le petit caillou dans la chaussure ». Ainsi s'élève-t-elle contre le projet Atlantisud de Saint-Geours-de-Maremne. « Nous ne réussissons pas à obtenir de renseignements sur ce projet commercial soutenu par le Conseil général. Nous sommes délibérément contre l'éventuel aménagement de commerce alimentaire. Ça ne se justifierait pas. Cela manque de définitions sur les types de commerces à implanter sur cette zone. Nous n'avons aucune visibilité ».

Quant à la cuisine centrale qui sera implantée à Seignosse, elle est jugée d'un « investissement gigantesque » sans qu'il n'y ait eu d'études sur des solutions concurrentes.

« Macs est un outil de pouvoir pour certains », déclare Gérard Dumas. « Ce n'est pas un problème politique, mais les communautés de communes sont des problèmes d'ordre général », déplore celui qui n'admet pas que des non élus par la population dans leurs attributions aux communautés de communes puissent collecter l'impôt.
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